
    
 

PROCES-VERBAL CONSEIL MUNICIPAL 
DU 26 MARS 2024 

 
L’an deux mil vingt-quatre le vingt-six mars à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de Puymoyen, dûment convoqué s'est réuni à la mairie en session ordinaire, sous 
la présidence de Monsieur Gérard BRUNETEAU, Maire. 
 
Nombre de conseillers en exercice  : 17 
Nombre de conseillers présents      : 16 
Nombre de procuration de vote      : 01 
 

 
Étaient présents :  
Messieurs Gérard BRUNETEAU, Patrick ALEXIS, Eric BIOJOUT, Jean-Pierre CHASTAGNOL, 
Robert DUMAS-CHAUMETTE, Jean-Jacques FAYEUX, Bernard GABET, Philippe RICHARD, José 
POIRIER  

 
Mesdames Corinne GALTAUD, Josiane HUGUET, Marjorie LEGER, Chantal LIAUD, Geneviève 
NIOLLET-BRUNAUD, Florence STERLIN, Dominique VEILLON, Christine GIRONCE 

 
Étaient absents excusés : 
Monsieur Robert DUMAS-CHAUMETTE 
 
Procurations : 
Monsieur Robert DUMAS-CHAUMETTE a donné procuration à Monsieur Eric BIOJOUT  
 
A été élu(e) secrétaire : Madame Marjorie LEGER 
 
Date de la Convocation : Le 21 mars 2024 
 
Le quorum étant atteint nous pouvons délibérer  
 
 

 
ORDRE DU JOUR  

 
Décisions du maire prises en vertu de ses délégations 
 
 
FINANCES 

• Adoption du compte de gestion 2023 – budget principal de la commune 
• Adoption du compte de gestion 2023 – budget annexe pôle enfance 
• Approbation du compte administratif 2023 – budget principal de la commune 
• Approbation du compte administratif 2023 – budget annexe pôle enfance 
• Affectation des résultats 2023 
• Décision modificative budgétaire n°1 : Budget principal de la commune 
• Décision modificative budgétaire n°1 : Budget annexe pôle enfance 
• Programme « Etudes d’aménagement de la rue de Peusec » : Autorisation de Programme et 

crédits de Paiement 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
CULTURE 

• Lecture publique : convention de partenariat entre la médiathèque départementale et la 
bibliothèque de Puymoyen 

 
ADMINISTRATION 

• Cession d’une armoire froide hors service 
• Conseil municipal des enfants et visite du Sénat : prise en charge des frais 

 
URBANISME 

• Création d’adressages municipaux 
• Plan partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs (PPGDID) de 

logements sociaux 
  
  
 QUESTIONS DIVERSES 

 
 
 

APPROBATION DE LA REUNION PRECEDENTE  
 
Le Conseil Municipal a approuvé le procès-verbal de la réunion précédente à l’unanimité. 
 
 

INFORMATION DES DECISIONS DU MAIRE 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal qu’il a pris, en vertu des délégations qui lui 
sont confiées, les décisions suivantes : néant 
 
 
 
 

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR  
 

Monsieur le Maire propose d’ajouter un point à l’ordre du jour : néant 
 

 
 

REUNION  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



FINANCES Rapporteur : Eric BIOJOUT 

DÉLIBÉRATION  
N° 2024-03/01 

Adoption du compte de gestion 2023 – budget 
principal de la commune 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2343-1 et D 2343-1 à D 
2343-10 relatifs à la comptabilité du comptable public, 
 
Vu le Compte de Gestion du Budget Principal 2023 établi par le comptable public de la Commune, 
 
Vu le Compte Administratif du Budget Principal 2023 établi par l'ordonnateur de la Commune, 
 
Considérant que le comptable public a repris dans ses écritures : 
- le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2023 
- le montant de tous les titres de recettes émis et de tous les mandats ordonnancés 
- toutes les opérations d'ordre qui lui ont été prescrites 
 
Considérant l'identité de valeur entre les écritures du compte administratif 2023 de l'ordonnateur et 
du compte de Gestion 2023 établi par le comptable public ; 
 
Je vous propose : 
 

• D’APPROUVER le compte de gestion du budget principal 2023 établi par le comptable 
public, visé et certifié conforme par l'ordonnateur. 

 

 
 
 
 

Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0  
Non votant : 0 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE 

LA DELIBERATION TELLE QUE PRESENTEE 
CI-AVANT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



FINANCES Rapporteur : Eric BIOJOUT 

DÉLIBÉRATION  
N° 2024-03/02 

Adoption du compte de gestion 2023 – budget 
annexe pôle enfance 

 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2343-1 et D 2343-1 à D 
2343-10 relatifs à la comptabilité du comptable public, 
 
Vu le Compte de Gestion du Budget Annexe Pôle Enfance 2023 établi par le comptable public de la 
Commune, 
 
Vu le Compte Administratif du Budget Annexe Pôle Enfance 2023 établi par l'ordonnateur de la 
Commune, 
 
Considérant que le comptable public a repris dans ses écritures : 
- le montant de chacun des soldes figurant au bilan de l'exercice 2023 
- le montant de tous les titres de recettes émis et de tous les mandats ordonnancés 
- toutes les opérations d'ordre qui lui ont été prescrites 
 
Considérant l'identité de valeur entre les écritures du compte administratif 2023 de l'ordonnateur et 
du compte de Gestion 2022 établi par le comptable public ; 
 
Je vous propose : 
 

• D’APPROUVER le compte de gestion du budget Annexe Pôle Enfance 2023 établi par 
le comptable public, visé et certifié conforme par l'ordonnateur. 

 
 
 
 

Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0  
Non votant : 0 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE 

LA DELIBERATION TELLE QUE PRESENTEE 
CI-AVANT 

 



 
FINANCES Rapporteur : Eric BIOJOUT 

DÉLIBÉRATION  
N° 2024-03/03 

Approbation du compte administratif 2023 – 
budget principal de la commune 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L2131-31, L2122-21, 
L2343-1, et R2342-1 à D2342-12 ; 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 28 mars 2023 approuvant le Budget Primitif 2023 de la 
Commune ; 
 
Vu les délibérations successives durant l’année 2023 approuvant les décisions modificatives du Budget 
2023 de la Commune ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date de ce jour et voté précédemment relative au compte 
de gestion 2023 de la Commune ; 
 
Vu les documents budgétaires transmis à l'ensemble des conseillers ; 
 
Considérant que dans les séances où le compte administratif est débattu et voté, le Conseil Municipal 
doit élire un(e) Président(e) de séance en remplacement du Maire qui peut assister au débat mais doit 
se retirer au moment du vote (article L2124-14 du CGCT) 
 
Considérant qu’à cette fin il est proposé au Conseil de désigner Monsieur Bernard GABET, en sa qualité 
de doyen, afin de présider cette séance, en remplacement de Monsieur le Maire, pour l'adoption du 
compte administratif de l'exercice 2023 relatif au budget principal de la Commune. 
 
Considérant les résultats du Compte Administratif 2023 de la Commune : 

 

  

 

 

 
 



 
 
 
 
 
 
Après que Monsieur le Maire s’est retiré afin de ne pas prendre part au vote, il est proposé 
au Conseil Municipal : 
 

• D’ADOPTER le Compte Administratif 2023 de la commune de Puymoyen. 
 
 

Pour : 16 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non votant : 0 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE 

LA DELIBERATION TELLE QUE PRESENTEE 
CI-AVANT 

 
 
 

 



 
FINANCES Rapporteur : Eric BIOJOUT 

DÉLIBÉRATION  
N° 2024-03/04 

Approbation du compte administratif 2023 – 
budget annexe pôle enfance 

 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales et notamment ses articles L2131-31, L2122-21, L2343-
1, et R2342-1 à D2342-12 ; 
  
Vu la délibération du conseil municipal du 28 mars 2023 approuvant le Budget Annexe Pôle enfance 
2023 ; 
 
Vu les délibérations successives durant l’année 2023 approuvant les décisions modificatives du Budget 
Annexe Pôle enfance 2023 ; 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal en date de ce jour et voté précédemment relative au compte de 
gestion 2023 du Budget Annexe Pôle enfance ; 
 
Vu les documents budgétaires transmis à l'ensemble des conseillers ; 
 
Considérant que dans les séances où le compte administratif est débattu et voté, le Conseil Municipal 
doit élire un(e) Président(e) de séance en remplacement du Maire qui peut assister au débat mais doit 
se retirer au moment du vote (article L2124-14 du CGCT) 
 
Considérant qu’à cette fin, il est proposé au Conseil Municipal de désigner Monsieur Bernard GABET, en 
sa qualité de doyen, afin de présider cette séance, en remplacement de Monsieur le Maire, pour 
l'adoption du compte administratif de l'exercice 2023 relatif au Pôle enfance. 
 
Considérant les résultats du Compte Administratif 2023 du Pôle Enfance : 

  

 

 

 
 
Après que Monsieur le Maire s’est retiré afin de ne pas prendre part au vote, il est proposé au 
Conseil Municipal : 



 
• D’ADOPTER le Compte Administratif 2023 du Pôle enfance. 

 

 

Pour : 16 
Contre : 0 
Abstention : 0    
Non votant : 0 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE 

LA DELIBERATION TELLE QUE PRESENTEE 
CI-AVANT 

 
 

 



 
 
FINANCES Rapporteur : Eric BIOJOUT 

DÉLIBÉRATION  
N° 2024-03/05   

Affectation des résultats 2023 

 
Vu, les articles L.2311-5, R.2311-11 et 12 du CGCT relatif à l’affectation des résultats ; 
 

Vu, le compte administratif de l'exercice 2023 du Budget Principal, entendu et approuvé ce jour ; 
 

Le Conseil municipal réuni, sous la présidence de Monsieur le Maire, constate que le compte 
administratif 2023 du Budget Principal présente un excédent de fonctionnement cumulé à affecter. 
 
Je vous propose : 
 

• DE STATUER sur l'affectation du résultat de fonctionnement de l'exercice 2023 
• D’AFFECTER le résultat de la section de fonctionnement de l'exercice 2023 du Budget 

Principal comme suit : 
 

 

  

Il est rappelé que le compte administratif 2023 du Budget Pôle Enfance, s’agissant d’un budget 
annexe équilibré par le budget principal de la commune, ne présente pas de besoin de financement en 
section d’investissement. 
 

Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non votant : 0 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE 

LA DELIBERATION TELLE QUE PRESENTEE 
CI-AVANT 

 
 
 
 



FINANCES Rapporteur : Eric BIOJOUT 

DÉLIBÉRATION  
N° 2024-03/06 

Décision modificative budgétaire n°1 : Budget 
principal de la commune 

 
Monsieur le Maire indique qu’il y a lieu de procéder à des ajustements budgétaires en section de 
fonctionnement et en section d’investissement du budget principal de la commune, comme indiqué 
dans le tableau ci-après : 

 

Section de fonctionnement – DM1 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Section d’investissement – DM1 

 

 

 

 

Cette décision modificative permettrait d’établir le budget principal de la commune 2024 ainsi : 
 

 

 
 
 



 
 
Je vous propose : 
 

• D’ADOPTER la décision modificative n°1 de l’exercice budgétaire 2024 pour le budget 
principal de la commune telle que détaillée ci-avant. 

 
 
Section de fonctionnement - Recettes 
 

Chapitre Pour Contre Abstention 
Chapitre 013 17 0 0 
Chapitre 75 17 0 0 

 
 
Section de fonctionnement - Dépenses 
 

Chapitre Pour Contre Abstention 
Chapitre 68 17 0 0 
Chapitre 023 17 0 0 

 
 
 
Section d’investissement - Recettes 
 

Chapitre Pour Contre Abstention 
Chapitre 021 17 0 0 
Chapitre 10 17 0 0 
Chapitre  13 17 0 0 

 
 
Section d’investissement - Dépenses 
 

Chapitre Pour Contre Abstention 
Opération 99007 17 0 0 
Opération 20215 17 0 0 
Opération 20222 17 0 0 
Opération 202401 17 0 0 
Opération 202402 17 0 0 
Opération 202403 17 0 0 
Opération 202404 17 0 0 
Opération 202405 17 0 0 
Opération 202406 17 0 0 
Opération 202407 17 0 0 
Chapitre 26 17 0 0 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
FINANCES Rapporteur : Eric BIOJOUT 

DÉLIBÉRATION  
N° 2024-03/07 

Décision modificative budgétaire n°1 : Budget 
annexe pôle enfance 

 
Monsieur le Maire indique qu’il y a lieu de procéder à des ajustements budgétaires en section 
d’investissement du budget annexe de la commune, comme indiqué dans le tableau ci-après : 

 

Section investissement – DM1 

 
 

 

 

Cette décision modificative permettrait d’établir le budget annexe 2024 ainsi : 

 

 

 

Je vous propose : 
 

• D’ADOPTER la décision modificative n°1 de l’exercice budgétaire 2024 pour le budget 
annexe pôle enfance telle que détaillée ci-avant. 

 
Section d’investissement – Dépenses : 
 

Chapitre Pour Contre Abstention 
Opération 201702 17 0 0 

 



FINANCES Rapporteur : Eric BIOJOUT 

DÉLIBÉRATION  
N° 2024-03/08 

Programme « Etudes d’aménagement de la rue de 
Peusec » : Autorisation de Programme et crédits 
de Paiement 

 
Un des principes des finances publiques repose sur l’annualité budgétaire. Pour engager des dépenses 
d’investissement qui seront réalisées sur plusieurs exercices, la collectivité doit inscrire la totalité de la 
dépense la 1ère année puis reporter d’une année sur l’autre le solde. 
La procédure des autorisations de programme et des crédits de paiement (AP/CP) est une dérogation 
à ce principe de l’annualité budgétaire. 
Cette procédure vise à planifier la mise en œuvre d’investissements sur le plan financier mais aussi 
organisationnel et logistique, en respectant les règles d’engagement. Elle favorise la gestion 
pluriannuelle des investissements et permet d’améliorer la visibilité financière des engagements 
financiers de la collectivité à moyen terme. 
 

Les autorisations de programme et crédits de paiement sont encadrés par le code général des 
collectivités territoriales (CGCT) et par le code des juridictions financières. 
 

Les autorisations de programme (AP) constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être 
engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent valables sans limitation de durée 
jusqu’à ce qu’il soit procédé à leur annulation. Elles peuvent être révisées chaque année. 
 

Les crédits de paiement (CP) constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées 
durant l’exercice, pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des autorisations de 
programme. Le budget de l’année N ne tient compte que des CP de l’année. 
 

Afin de permettre l’engagement des projets réalisés sur plusieurs années, sans mobiliser la totalité 
des crédits sur un seul exercice, il est proposé au conseil municipal d’autoriser la création d’une 
autorisation de programme d’amorce de projet intitulée « 2024-1 ETUDES D’AMENAGEMENT DE LA RUE 
DE PEUSEC ». 

 

Voici ci-dessous le détail de ce programme et le montant total de l’AP : 
 

 
LIBELLE OPERATION 

 

 
Montant de 

l’Autorisation de 
Programme 

 

 
Crédits de Paiement 

2024 

 
Crédits de Paiement 

2025 

 
Etudes d’aménagement 
de la rue de Peusec 
 

 
50 000 € 

 
30 000 € 

 
20 000 € 

 
 

 

Cette modalité de gestion offrira ainsi davantage de souplesse et permettra une meilleure 
fongibilité des crédits entre les opérations à l’intérieur de cette autorisation de programme. 

Cette AP/CP fera l’objet d’un suivi régulier, et sera réactualisée dès que nécessaire. 
 

Je vous propose : 

• DE VALIDER l’ouverture de l’autorisation de programme et des crédits de 
paiement 2024 (AP/CP) tel qu’indiqué dans le tableau ci-dessus.  
 

Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0    
Non votant : 0 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE 

LA DELIBERATION TELLE QUE PRESENTEE 
CI-AVANT 

 
 

 

 



 

 

 

CULTURE Rapporteur : Chantal LIAUD 

DÉLIBÉRATION  
N° 2024-03/09 

Lecture publique : convention de partenariat entre 
la médiathèque départementale et la bibliothèque 
de Puymoyen  

 

Au terme de la précédente convention, le département de la Charente propose un nouveau cadre de 
partenariat entre la médiathèque départementale et la bibliothèque de Puymoyen. 
Cette convention est annuelle et reconductible 4 fois par voie tacite. 
 
Le Département s’engagerait à : 

• Aider au développement des bibliothèques locales et leur mise en réseau. 
• Mettre à disposition des collections 
• Développer la culture numérique 
• Faire bénéficier des actions culturelles départementales (Au fil du conte, Graines de mômes…) 
• Former et sensibiliser les acteurs de la lecture publique. 

 
La bibliothèque s’obligerait à : 

• Participer à l’Observatoire de la Lecture Publique du ministère de la Culture. 
• Structurer l’organisation des personnels intervenants à titre bénévole. 
• Former ses personnels. 
• Equiper le site en matériel informatique. 
• A respecter le règlement de gestion des emprunts de collections. 

 
Je vous propose : 
 

• DE RENOUVELER la convention de partenariat entre la médiathèque départementale et 
la bibliothèque de Puymoyen dans les conditions exposées ci-avant. 

 
 
 

Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non votant : 0 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE 

LA DELIBERATION TELLE QUE PRESENTEE 
CI-AVANT 

 
 

 



 
 
 
ADMINISTRATION Rapporteur : Gérard BRUNETEAU 

DÉLIBÉRATION  
N° 2024-03/10 

Cession d’une armoire froide hors service 

 
Une armoire froide (marque Bonnet référence Biostore FR600) de la cantine est hors service. 
Ce matériel date de 1998 et n’est pas réparable compte tenu de l’interdiction du type de gaz utilisé. 
 
Monsieur Laurent BEYNAUD, agent du service de restauration scolaire, a fait part de son intérêt pour 
récupérer ce matériel plutôt qu’il soit envisagé sa mise en déchetterie. 
 
Je vous propose : 
 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à céder cette armoire froide à Monsieur Laurent 
BEYNAUD, et ce, à titre gratuit 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à enregistrer la sortie comptable de ce matériel du 
patrimoine communal. 

 
 
 

Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0    
Non votant : 0 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE 

LA DELIBERATION TELLE QUE PRESENTEE 
CI-AVANT 

 

 

 

 



 
 
 
 
ADMINISTRATION Rapporteur : Gérard BRUNETEAU 

DÉLIBÉRATION  
N° 2024-03/11 

Conseil municipal des enfants et visite du Sénat : 
prise en charge des frais 
 

 
Dans le cadre de ses actions le conseil municipal des enfants (CME) a programmé une visite du Sénat. 
Ils ont été encadrés par 4 élus qui se sont vus délivrer un mandat spécial pour cette occasion par 
délibération du 13 février 2024. 
Or, le déjeuner et les tickets de transport des enfants sur place, n’ont pu être pris en charge 
directement par la commune par mandat administratif. 
Madame Florence STERLIN, conseillère déléguée au CME, en a assuré le règlement personnellement. 
 
Je vous propose : 
 

• D’AUTORISER Monsieur le Maire à faire procéder au remboursement de cette avance 
de frais auprès de Madame Florence STERLIN, sur la base des justificatifs produits. 

 

 

Pour : 16 
Contre : 0 
Abstention : 1   
Non votant : 0 

 
 

Mme Florence STERLIN 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE 

LA DELIBERATION TELLE QUE 
PRESENTEE 
CI-AVANT 

 

 



 
 
 
URBANISME Rapporteur : Chantal LIAUD 

DÉLIBÉRATION  
N° 2024-03/12 

Création d’adressages municipaux 

 
 
A l’issue de différentes divisions parcellaires et constructions, il y a lieu de créer de nouveaux 

adressages sur la commune. 

 

Cette précision est utile pour les services de courrier, mais également pour les services de secours ou 

de maintien de l’ordre et pour les services de télécommunication, notamment dans le cadre du 

déploiement de la fibre optique. 

 

Aussi, en fonction des projets en cours, les dénominations et numérotations suivantes pourraient être 

retenues : 

 

Références cadastrales Numérotation et dénomination 

Sect° N°  N° Voie 

AT 163, 176, 177  41 A Rue du Bourg 

   41 B Rue du Bourg 

   41 C Rue du Bourg 

   41 D Rue du Bourg 

LOTISSEMENT LE CLOS DES COLLETYS 
AE 221 45 rue de Peusec Villa 1 Le Clos des Colletys 

AE 222 45 rue de Peusec Villa 2 Le Clos des Colletys 

AE 223 45 rue de Peusec Villa 3 Le Clos des Colletys 

AE 224 45 rue de Peusec Villa 4 Le Clos des Colletys 

AE 225 45 rue de Peusec Villa 5 Le Clos des Colletys 

AE 226 45 rue de Peusec Villa 6 Le Clos des Colletys 

AA 227 45 rue de Peusec Villa 7 Le Clos des Colletys 

AE 228 45 rue de Peusec Villa 8 Le Clos des Colletys 

AE 229 45 rue de Peusec Villa 9 Le Clos des Colletys 

AE 230 45 rue de Peusec Villa 10 Le Clos des Colletys 

AE 231 45 rue de Peusec Villa 11 Le Clos des Colletys 

AE 232 45 rue de Peusec Villa 12 Le Clos des Colletys 

AE 233 45 rue de Peusec Villa 13 Le Clos des Colletys 

AE 234 45 rue de Peusec Villa 14 Le Clos des Colletys 

AE 235 45 rue de Peusec Villa 15 Le Clos des Colletys 

AE 236 45 rue de Peusec Villa 16 Le Clos des Colletys 

 

Je vous propose : 
 

• D’EMETTRE un avis favorable aux numérotations et dénominations envisagées ci-
avant. 

 

Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0   
Non votant : 0 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE 

LA DELIBERATION TELLE QUE PRESENTEE 
CI-AVANT 

 
 

 



 
 
URBANISME Rapporteur : Dominique VEILLON 

DÉLIBÉRATION  
N° 2024-03/13 

Plan partenarial de Gestion de la Demande et 
d’Information des Demandeurs (PPGDID) de 
logements sociaux 

 
Par délibération n°119 du conseil communautaire du 7 juillet 2022, GrandAngoulême a lancé les 
travaux d’élaboration de son Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des 
Demandeurs (PPGDID) de logements sociaux pour la période 2024-2029.  
 
Ce projet de plan a reçu un avis favorable le 8 février 2024 lors de la Conférence Intercommunale du 
Logement (CIL), instance partenariale de la politique de l’habitat, coprésidée par le Président de 
GrandAngoulême et la Préfète de Département. 
 
Conformément à l’article L 441-2-8 du Code de la Construction et de l’Habitat (CCH), il revient ensuite 
aux communes de se positionner sur ce document stratégique et d’émettre un avis dans un délai de 2 
mois à compter de sa réception.  
 
Avec pour enjeu d’améliorer le parcours du demandeur, le Plan Partenarial de Gestion de la 
Demande et d’Information des Demandeurs définit les orientations et les actions destinées à : 

1. Délivrer une information complète et homogène aux demandeurs 
2. Apporter plus de transparence et d’équité dans le processus d’attributions 

3. Proposer un service de qualité à destination des demandeurs 

4. Coordonner l’intervention des acteurs pour harmoniser les pratiques 

 

Après un an de travail partenarial, associant les communes et les acteurs du logement, le plan pour la 
période 2024-2029 a été construit autour de 4 volets et 11 actions : 
 

• Volet 1 : satisfaire le droit à l’information 
• Volet 2 : assurer la gestion partagée de la demande 
• Volet 3 : mettre en place la cotation de la demande 
• Volet 4 : examiner les ménages en difficulté et les demandes de mutation 

 
Les communes sont tout particulièrement concernées par la mise en place de deux nouveaux outils : 

- en tant que lieux de proximité des habitants, par le service d’information et d’accueil des 
demandeurs de logements sociaux (SIAD). Il doit garantir et harmoniser l’information 
délivrée aux demandeurs de logements sociaux. 

- En tant que membre des Commissions d’Attribution de Logements et d’Examen de 
l’Occupation des Logements (CALEOL), par la cotation de la demande de logement social. 
Elle doit être un outil d’aide à la décision pour l’attribution des logements. 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales,  
 
Vu le Code de la construction et de l’habitation,  
 
Vu la délibération n°119 du conseil communautaire du 7 juillet 2022, engageant la procédure 
d’élaboration du Plan Partenarial de Gestion de la Demande et d’Information des Demandeurs,  
 
Vu l’avis favorable en bureau communautaire du 7 décembre 2023, 
 
Vu l’avis favorable de la Conférence Intercommunale du Logement du 8 février 2024.  

 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Je vous propose :  
 

• D’ÉMETTRE un avis favorable sur le projet de Plan Partenarial de Gestion de la Demande et 
d’Information des Demandeurs de GrandAngoulême, 

 
• D’ENGAGER la commune à mettre en œuvre les moyens nécessaires et relevant de ses 

compétences. 
 

 
 

 

Pour : 17 
Contre : 0 
Abstention : 0   
Non votant : 0 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL MUNICIPAL ADOPTE 

LA DELIBERATION TELLE QUE PRESENTEE 
CI-AVANT 

 



Questions diverses : 
• Monsieur Jean-Pierre Chastagnol indique qu’une communication a été faite dans le mensuel 

quant aux recommandations de l’ARS, pour lutter contre le moustique tigre. 
• Monsieur Bernard Gabet indique que la journée de l’environnement organisée le 2 mars 2024 

a été décevante.  
Le choix de la date et la communication peu visible, en sont les raisons principales. 
Il est envisagé de revoir cette organisation.  
Doit-on y associer le conseil municipal des enfants, peut-on décaler la date en avril, doit-on 
concentrer l’action sur les chemins ruraux de la commune ? 
Doit-on prévoir un temps de partage convivial à l’issue de l’action autour d’un « casse-
croûte » ?  
Doit-on envisager une autre modalité de pilotage pour cette opération ? 
Le sujet sera abordé en commission. 

 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h25. 

Le Maire, soussigné constate que la liste des délibérations prises par le Conseil Municipal au 
cours de cette séance ordinaire du 26 mars 2024, a été affichée en Mairie le 28 mars 2024. 
 
Le Maire,       Le(a) Secrétaire de Séance 
Gérard BRUNETEAU      Marjorie LEGER 
 
 
 
 

 
DELIBERATIONS PRISES AU COURS DE LA SEANCE  
 

N° TITRE DE LA DELIBERATION THEME VOTE 
2024-03/01 Adoption du compte de gestion 2023 – 

budget principal de la commune 
FINANCES Pour 17  contre 00  abstention 00 

non votant 00 

2024-03/02 Adoption du compte de gestion 2023 – 
budget annexe pôle enfance 

FINANCES Pour 17  contre 00  abstention 00 
non votant 00   

2024-03/03 Approbation du compte administratif 2023 
– budget principal de la commune 

FINANCES Pour 16  contre 00  abstention 00 
non votant 00 

2024-03/04 Approbation du compte administratif 2023 
– budget annexe pôle enfance 

FINANCES Pour 16  contre 00  abstention 00 
non votant 00 

2024-03/05 Affectation des résultats 2023 FINANCES Pour 17  contre 00  abstention 00 
non votant 00 

2024-03/06 Décision modificative budgétaire n°1 : 
budget principal de la commune 

FINANCES Pour 17  contre 00  abstention 00 
non votant 00 

2024-03/07 Décision modificative budgétaire n°1 : 
budget annexe pôle enfance 

FINANCES Pour 17  contre 00  abstention 00 
non votant 00 

2024-03/08 Programme « Etudes d’aménagement de 
la rue de Peusec » : Autorisation de 
Programme et crédits de Paiement 

FINANCES Pour 17  contre 00  abstention 00 
non votant 00 

2024-03/09 Lecture publique : convention de 
partenariat entre la médiathèque 
départementale et la bibliothèque de 
Puymoyen 

CULTURE Pour 17  contre 00  abstention 00 
non votant 00 

2024-03/10 Cession d’une armoire froide hors service ADMINISTRATION Pour 17  contre 00  abstention 00 
non votant 00 

2024-03/11 Conseil municipal des enfants et visite du 
Sénat : prise en charge des frais 

ADMINISTRATION Pour 16  contre 00  abstention 01 
non votant 00 

2024-03/12 Création d’adressages municipaux URBANISME Pour 17  contre 00  abstention 00 
non votant 00 

2024-03/13 Plan partenarial de Gestion de la Demande 
et d’Information des Demandeurs 
(PPGDID) de logements sociaux 

URBANISME Pour 17  contre 00  abstention 00 
non votant 00 

 


